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Voyance à domicile

Comme des centaines d'autres

personnes, vous avez peut-être
trouvé dans votre boîte aux
lettres une missive «personnalisée»

de la voyante Maria Duval

ou de l'une de ses consœurs. La

FRC observe depuis ce

printemps une nouvelle vague de

ces envois particuliers qui vont

jusqu 'à créer l'agacement et un
malaise certain.

Pourquoi s'adresse-t-on à vous?
Il y a trois raisons principales.

1. - Vous avez, il y a quelques mois,
ou même quelques années, renvoyé
un bon de commande pour recevoir,
gratuitement, un chiffre de chance
ou un grigri. 2. - Vous avez
commandé un objet quelconque à une
firme de vente par correspondance
qui fait partie, sans que vous le
sachiez, du même réseau. Le commerce

de fichiers d'adresses n'est hélas
pas systématiquement interdit en
Suisse. 3. - Vous avez été sélectionné

au hasard.
Une fois en possession de vos

coordonnées (y compris votre date
de naissance), la voyante, ou plutôt
l'ordinateur qui travaille pour elle,
ne va plus vous lâcher. «Une vraie
sangsue», comme nous l'écrit
pertinemment une lectrice. Vous recevez
des lettres prétendument personnalisées

où l'on vous appelle par votre
prénom, ce qui est la dernière des

impolitesses...
Ces lettres arrivent plusieurs

années après la première démarche,
s'il y en a eu une. Et quelles lettres
A la limite du chantage, jouant
habilement sur la vulnérabilité, le besoin
de sécurité, la malchance qui vous
aurait frappé entre-temps. La voyante

se dit effrayée, inquiète pour
vous, tout est noir. Mais cela changera

si vous lui faites confiance,

en payant, bien entendu (près de
Fr. 100.- à verser en une ou
plusieurs fois).

Que faire? |HHH|
La FRC vous conseille de ne pas

rester passif. Il faut réagir, vite et
bien. 1.- Jeter, sans la lire, la lettre à
la poubelle, mais relever le nom et
l'adresse de l'expéditeur. 2. -
Demander par lettre d'être rayé du
fichier de la maison. N'oubliez pas
vos nom et adresse et votre numéro
de client s'il y en a un. 3. - Envoyez,
par le même courrier, copie de la
lettre au Bureau de la protection des
données, Monbijoustrasse 5, 3003
Berne.

Ce sont essentiellement les per¬
sonnes âgées qui sont

victimes d'accidents sur les escaliers
roulants. Une étude du Bureau de

Le marquage facilite
l'usage des escaliers roulants

Si de nouveaux envois surviennent,

aviser ce bureau sans tarder.
En vertu de la nouvelle législation
sur la protection des données, il peut
agir. Vous pouvez également
envoyer une copie de vos lettres à la
FRC, qui enrichira ainsi son dossier
de plaintes. La FRC a déposé plainte

en mai 1996 contre Anne Cham-
fort. L'affaire est en cours d'instruction

dans le canton de Vaud.

Janine Chassot/FRC

Adresse de la FRC : rue de Genève

7, case postale 2820, 1002
Lausanne. Tél. 021/312 80 06. Fax
021/312 80 04.

prévention des accidents (BPA) en
recherche les causes et propose des
améliorations techniques pour une
meilleure sécurité.

Avec un débit moyen de 8000
personnes à l'heure et pratiquement pas
d'attente, les escaliers roulants font
partie de notre quotidien et constituent

un moyen de transport sûr à

tout âge. Chaque année pourtant,
quelque 160 personnes âgées sont
victimes d'un accident nécessitant
des soins médicaux. Pour une dizaine

de personnes, les accidents
graves laissent des séquelles.

L'observation de près d'un millier
d'aînés empruntant six différents
types d'escaliers montre que des

mesures relativement simples
permettent de faciliter l'usage des escaliers

roulants aux personnes âgées
ou malvoyantes. Et de diminuer ainsi

le risque d'accident
Ces mesures sont: le marquage

des marches avec une bordure jaune,

un éclairage de l'interstice entre
les marches et l'indication bien
visible du bouton marche/arrêt de
l'escalier.

Attention aux escaliers roulants
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